
Edito du Maire
Chères concitoyennes, 

Chers concitoyens, 

Alors que nous ne pouvons pas encore 
tirer un trait sur la pandémie, nous 
avons connu cet été, une accumulation 
d’événements dramatiques. Ils sont 
révélateurs de l’ampleur des crises qui 
frappent ce pays et la planète entière.

Dans ce contexte, s’il s’agit d’évoquer 
du positif, c’est vers les gestions 
communales qu’il faut regarder.

C’est là que se trouve les projets tournés 
vers l’avenir au service de ses habitants 
et des générations futures. 

Mais attention, la vie communale ne 
peut être déconnectée de la réalité du 
moment. Les prix à la consommation 
qui explosent, notamment l’alimentaire 
et l’énergie ont un impact insupportable 
pour chacun d’entre nous mais 
également pour les collectivités. Toutes 
les communes vont être touchées de 
plein fouet : coût des repas, coût du 
chauffage, coût de l’éclairage public, 
coût des carburants... L’inf lation 
galopante nous oblige à anticiper. 

Lors de la réunion du Conseil Municipal 
du jeudi 6 octobre, à l’unanimité les 
Conseillers ont voté l’extinction de 
l’éclairage public entre 23h et 6h. Cela 
se fera progressivement en fonction 
des problèmes techniques rencontrés 
selon les secteurs. 

Le chauffage des locaux sera adapté en 

fonction des utilisations et des usagers 
concernés.

Les projets pour l’avenir à court terme 
ont également été abordés lors de cette 
réunion. 

Dans le cadre du développement 
harmonieux et raisonné de notre 
commune, il a été voté également à 
l’unanimité l’acquisition d’un terrain 
de 14 000 m2 (80 000 euros), afin 
d’y implanter un futur lotissement 
communal. De plus, à l’unanimité il a 
été décidé d’acquérir une forêt attenante 
au Château (8 ha - 15 000 euros) avec 
pour but de la préserver, la mettre en 
valeur et à disposition du public. Elle 
est composée d’arbres remarquables, 
dont nous sommes convaincus que 
les générations futures auront plaisir 
à trouver. Voilà pour ce qui est d’ores 
et déjà défini. D’autres projets sont en 
cours de réflexion et devraient aboutir…
Concernant le présent :

- La 1ère tranche de la rénovation de 
l’école vient de s’achever et offre ainsi 
aux enfants un bel espace de vie et de 
confort.

- L’aménagement du petit bois est en 
cours et si le temps le permet devrait se 
poursuivre cet automne, pour s’achever 
l’an prochain.

- La mise en place du marché 
hebdomadaire trouve un écho favorable 
et se renforce dans la variété des 
produits...

Une modification de la composition de 
Conseil Municipal a été nécessaire suite 
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Email : mairie-favars@wanadoo.fr

Horaires de la mairie 
Lundi : 9h-12h et 14h-17h30

Mardi : 9h-12h
Mercredi : 14h-17h30

Jeudi : 9h-12h et 14h-17h30
Vendredi : 9h-12h et 14h-17h30

Samedi : 9h à 12h

REPAS 
DES AINÉS
DIMANCHE

18 DECEMBRE
2022 

à la démission de Mme Elodie MESTRE 
pour des raisons professionnelles et 
familiales. Elle exerçait la fonction 
d’Adjointe, affectée aux affaires 
scolaires. J’ai apprécié son implication 
dans cette fonction et son efficacité. 
Elle est remplacée dans cette tâche 
d’Adjointe par Mme Marie-Laure 
JEANCENEL, dont je suis persuadé 
qu’elle sera à la hauteur des enjeux.

M David MONTURET nous rejoint 
également dans le rôle de Conseiller 
Municipal et c’est avec plaisir que je 
l’accueille à nouveau. Déjà élu sous 
la dernière mandature, je connais les 
valeurs humaines qu’il porte.

Bonne lecture. 
         Le Maire,
  Bernard JAUVION

Facebook : Mairie de Favars

Bulletin Municipal



Journée de 
l’environnement

Le partenariat avec l'association Profession 
Sport Limousin et les municipalités de 
Chameyrat, Favars, Saint-Hilaire-Peyroux 

et Saint-Mexant a été renouvelé cet été avec succès.
Plusieurs activités ont été proposées aux enfants habitant ces communes, jeux 
athlétiques, jeux collectifs, jeux d'adresse, jeux d'opposition, activités de pleine nature.
Elles ont eu lieu sur des demies-journées jusqu'à 4 fois par semaine : les lundis à St 
Hilaire-Peyroux, les mardis à Favars, les mercredis à Chameyrat, les vendredis à St 
Mexant et deux journées de rencontres. Rendez-vous l’été 2023.

Un été sportif

À l’occasion de la journée mondiale de l'environnement, 
l’équipe municipale de Favars a organisé le samedi 
18 juin 2022, une journée d’ateliers, de conférences et 
d’animations, à destination du grand public. 
Sous une chaleur accablante, manifestation très claire 
des impacts du changement climatique, nous voulions 
encourager les prises de conscience et inviter les citoyens 
à devenir les protagonistes du développement durable 
afin de préserver l’avenir des générations futures.
Ces acteurs de demain, que sont les plus jeunes, ont 
participé à la lecture d’un texte de Fred Vargas, à la 
plantation d’un arbre, à la tenue d’un stand avec les 
étudiants de l’université du capitole de Toulouse sur le 
droit environnemental et à un spectacle théâtral.
Les personnes présentes ont pu découvrir des dispositifs 
comme le compostage et le tri avec le service collecte et 

la valorisation des déchets de Tulle Agglo, la rénovation 
énergétique et l’amélioration de l’habitat avec SOLIHA 
et le CPIE de la Corrèze , les possibilités d’énergies 
renouvelables offertes par la Centrale Villageoise Energie 
Cœur de Corrèze, la gestion d’une forêt par le CNPF 
pour inviter les propriétaires forestiers à se regrouper, 
la protection des zones humides, véritable poumon de 
nos écosystèmes représenté par notre partenariat avec 
le lycée agricole d’Objat (voir article sur le Petit Bois), la 
gestion de l’eau avec le CPIE et le Syndicat des Eaux du 
Maumont.
Plusieurs associations qui œuvrent au quotidien pour 
promouvoir et valoriser - des techniques de jardinage 
avec l’Amicale des Jardiniers du Puy-Mézier, - des arbres 
fruitiers et de greffage avec l’association des Croqueurs de 
Pommes, - les forêts du pays de Tulle avec les Enforestés, 
- la protection de la nature et de la biodiversité avec la 
LPO Limousin, - le transport à vélo avec l’association 
ABicyclette ont contribué à cette journée.
Si vous désirez participer à l’organisation de l’édition 
2023 afin de souligner le rôle que nous avons toutes et 
tous dans la préservation de notre environnement, 
contactez-nous au 05 55 29 31 84 ou bien par courriel 
mairie-favars@wanadoo.fr

Ce terrain à l’entrée du bourg sera un espace de découverte, de 
sensibilisation et de préservation de la biodiversité.
Dans le cadre du partenariat avec le lycée horticole de Brive-Voutezac, le 
projet d’aménagement du « Petit Bois » prend forme.
Après l'état des lieux, afin de minimiser l’empreinte du projet sur le 
fonctionnement naturel du site, la phase de conception (comprenant 
la définition des plans, des trois zones : fruitière, humide, boisée et du 
cahier des spécifications des aménagements) a débuté début juillet.
Les premiers travaux ont été réalisés avec l'aménagement d’une mare, d’un cheminement 
bois et d’un portillon d’entrée.
En collaboration avec les élèves du lycée horticole de Brive-Voutezac et de l’école de Favars, 
des journées de plantation seront programmées dès cet automne.

Aménagement du Petit Bois



Ce 17 septembre, la commune de Favars a organisé 
une balade à l’occasion de la journée européenne du 
patrimoine.

Nous avons débuté 
par la visite de l’église 
commentée par Marie-Jo 
Leyrat. Au passage devant 

le vieux puits et la fontaine St Eutrope, Gérard Lambert 
nous a conté leur histoire et les légendes qui pourraient 
y être affiliées. La balade s’est terminée par le château. 
Georges Delcros nous a parlé de son histoire et de celle 
de Favars. Dans l’enceinte du chateau, Michel Fraysse 
nous a informé sur les arbres remarquables et nous avons 
pu déambuler dans le parc. Vers midi, nous avons pris 
l’apéritif sur la terrasse et échangé sur notre village.
La commune tient a remercier chaleureusement Marie-
Jo Leyrat, Gérard Lambert, Georges Delcros, Michel 
Fraysse et le propriétaire du château qui nous a permis 
de visiter son parc et de profiter de ce magnifique cadre.

Balade autour du 
patrimoine de Favars

Voirie : La campagne de travaux 
de voirie 2022 touche à sa fin. La 
réfection de couche de roulement 
de la route de Saint Hilaire et de 
l’impasse des Tilleuls a été réalisé par 
l’entreprise Eurovia.
La fin de l’impasse du Puy Laroche ainsi que 1500 m² de 
Point A Temps Automatique ont également été réalisés 
par l’entreprise Colas.
Cantine/garderie : Les enfants de Favars ont pu profiter 
pour la rentrée de septembre des nouveaux locaux 
de la cantine et de la garderie. Le chantier s’est enfin 
terminé après 20 mois de travaux de construction et 

de réhabilitation. Le budget 
initial (environ 700 000€) a été 
respecté tout comme les délais.

Ces nouveaux espaces vont permettre à la fois de nourrir 
tous les enfants avec des mets de qualité préparés sur 
place et de s’épanouir dans un préau et une garderie 
lumineuse.
Tous ces nouveaux locaux sont réalisés avec des 
matériaux respectueux de l’environnement, le système 
de chauffage et de ventilation va permettre des 
économies d’énergies importantes avec une gestion des 
plages de fonctionnement.

Le marché hebdomadaire sur notre commune a débuté 
le 8 septembre dernier. Plusieurs étales sont présents 
sous la halle : fromages, charcuterie, poissons, pains, 
fruits, légumes, plats cuisinés, tourtous... 
Nous vous attendons nombreuses et nombreux chaque 

jeudi de 16 h 30 à 19 h.

Le panneau 
d’informations 

du chemin de 
randonnée 

PDIPR (Plan 
Départemental 
des Itinéraires 

de Promenade et 
de Randonnée) 

“Favars, 
chemins et 

patrimoine” a 
était installé à 
l’entrée de la 
place par les 
services du 

Département.

Travaux

Marché 
hebdomadaire



Une vingtaine de personnes du comité de jumelage 
Favars/St Hilaire Peyroux ont participé au séjour à 
Shopfloch en Allemagne du 14 au 18 juillet. 
Après deux années sans rencontre, ce séjour marquait le 
douzième anniversaire et le renouvellement du serment 
de jumelage signé en 2010.
Les membres du comité allemand avaient concocté 
un beau programme : échange du groupe folklorique 
de Favars avec les élèves de l’école primaire, visite 
de l’entreprise Heibi, randonnée sur le Hesselberg, 
découverte des lacs franconiens, fête médiévale de 

Dinkelsbühl et la 
Kinderzeche, fête 
des enfants.
Les liens d'amitié 
qui unissent nos 
trois communes 
ont été réaffirmés 
le 16 juillet 
2022 lors d’une réception aux côtés de C. Naaß, vice-
présidente du Bezirkstag, de M. Scherrers, conseillère 
du district, du maire de Shopfloch O. Czech et les maires 
adjoints de St Hilaire Peyroux, A. Delage et de Favars, 
J.-L.Boucharel.
Les deux communes ont offert au maire de Schoploch, 
une représentation de la Marianne républicaine 
identique à celle réalisée dans la salle du conseil de la 
mairie de Favars.

Voyage en Allemagne organisé 
par le Comité de jumelage

La question de la ressource en eau est de plus en plus d’actualité 
sur nos territoires.
Le simple geste de tourner un robinet pour avoir accès à l’eau 
est un geste des plus banal, et il ne nous effleurerait pas l’esprit 
une seule seconde d’imaginer un quotidien sans robinet ou 

avec des coupures.
Le samedi 1 octobre 2022, le syndicat mixte des eaux du 
Maumont a souhaité sensibiliser et informer les élus sur ces questions de production, 
de traitement et de distribution. Une visite de la station de l’Eau Grande et de la retenue a été proposée.
Dans la continuité de la journée de l’environnement et de cette visite, nous vous invitons à participer à une 
conférence sur ces aspects primordiaux de la gestion de l’eau avec le syndicat mixte des eaux du Maumont :

Le vendredi 28 octobre 2022 à 19h à la salle polyvalente de Favars

Conférence sur la gestion de l’eau

Notre commune s’est portée 
volontaire pour l’installation d’un 
site de compostage partagé.  

Pourquoi ? Parce que mettre ses déchets de cuisine à 
la poubelle n’est pas la solution. Cela correspond à 30% 
de nos ordures ménagères qui partent à l’incinération. 
Ils sont constitués au minimum de 70% d’eau, on 
brûle donc de l’eau alors qu’il suffirait de les valoriser 
en compostant ! Tout le monde n’a pas la possibilité 
de composter à son domicile, c’est pourquoi nous 
souhaitons installer un site de compostage partagé.  
Partagé ?  Oui, partager un lieu, du matériel, mais aussi 
des moments entre voisins et par la suite partager un 

amendement pour notre sol, nos jardins, nos plantations.
Nous recherchons des personnes volontaires pour 
participer à la vie de ce futur site mais également des 
référents, des personnes prêtent à donner un peu plus de 
temps au bon fonctionnement du site et à la transmission 
des connaissances aux nouveaux participants (contre 
une formation de 2 demi-journées). 

Nous organisons une réunion publique pour vous 
expliquer tout cela plus en détails le :

samedi 29 octobre à 10h00 
dans la salle polyvalente 

Venez nombreux !

Et si on compostait ensemble ?
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L’Association des Parents 
d’Elèves de Favars a proposé 

d’octobre 2021 jusqu’à la fin de l’année scolaire un 
programme d’activités variées avec des animations et 
actions comme  l’après-midi Halloween, la vente de 
sapins de Noel et de chocolats pour Pâques. Nous avons 
participé au Marché de Printemps et à la journée de 
l’environnement sans oublier bien sûr la fête de l’école, 
l’aide financière aux cadeaux des CM2 et à la sortie de 
fin d’année.
Réunis en assemblée générale le 23 septembre dernier, 
les membres du bureau ont renouvelé leur motivation et 
leur engagement dans l’association et heureusement ! 

Chaque année, la faible implication laisse planer le 
doute quant à l’avenir de l’APEF…Elle permet pourtant 
de récolter des fonds afin de financer les sorties 
scolaires, renouveler le matériel et les jouets extérieurs 
de l’école, entre autres. 
L’équipe repart avec pleins de 
projets en tête pour 2022/2023 
et est bien décidée à prouver, si 
besoin est, l’utilité de faire vivre 
cette association ! 
Si vous souhaitez apporter une 
aide ponctuelle, donner des idées, contactez l’APEF : 
ape.favars@gmail.com

Association des Parents d’Elèves

Le Foyer propose des activités 
hebdomadaires accessibles à tous pour une 
cotisation annuelle de 30 € et 10 € pour les 

moins de 16 ans quel que soit le nombre d’activités choisies.
Vous pouvez contacter la Mairie pour tout renseignement complémentaire.

MARCHE MARDI : 14 H - Place J. Bertin
THEATRE “JEUNES” JEUDI : 18 H  - 19 H 15

THEATRE “ADULTES” VENDREDI : 19 H 15 - 21 H
PEINTURE 1 JEUDI SUR 2 : 13 h 30 - 16 H 30

ART FLORAL 1 VENDREDI P/ MOIS  : 13 H 30 - 16 H 00
GYMNASTIQUE En attente d’un intervenant

DANSE LUNDI : 17 H - 18 H 

Les activités du Foyer Rural

Le 03 octobre dernier les adhérents du club des Aînés « 
Les Vigoureux » participaient à une balade en Aubrac, 
et n’ont pas été déçus.
En effet,c’est par une belle journée d’automne que 
Sébastien, charmant chauffeur des bus Faure, nous 
a conduit avec dextérité,et une pointe d’humour, 
à Laguiole, petite ville de moyenne montagne de 
l’Aveyron. En chemin, nous avons contemplé des 
sites remarquables tels que  le village d’Estaing classé 
parmi les plus beaux villages de France  ou encore le 
village d’Entraygues blotti entre les eaux du Lot et de la 

Truyère.
Dès notre arrivée, 
nous avons été 
accueillis à « 
la Coopérative 
Fromagère Jeune 
Montagne » où nous 

avons pu découvrir à l’aide d’un film, 500 ans d’histoire 
et de traditions fromagères de l’Aubrac.
Nous avons pu vivre ainsi la fabrication du fromage 
de Laguiole AOP à travers le temps et avons ensuite 
pénétré au cœur de la fromagerie actuelle grâce à une 
galerie surplombant les ateliers et les caves d’affinage.
A l’issue de cette visite, nous nous sommes dirigés 
vers un restaurant réputé pour la qualité de sa cuisine 
traditionnelle et ses spécialités du terroir. Nous n’avons 
pas été déçus de la qualité des produits servis.
S’en est suivi la visite de la coutellerie artisanale de 
Laguiole où un professionnel nous a présenté un 
exposé sur le couteau de Laguiole avec son histoire, ses 
légendes, son évolution, pourquoi il y a des vrais et des 
faux Laguiole, et comment aiguiser un couteau.
Un coutelier nous a fait, avec dextérité, la 
démonstration du façonnage du manche d’un vrai 
couteau Laguiole.
Puis ce fut le retour sur Favars et c’est ainsi que s’est 
achevée cette belle journée laissant un brin de nostalgie 
dans le cœur des participants.

cadeau pour les CM2

Les Vigoureux de Favars



Vous avez probablement vu ces derniers jours des 
radars pédagogiques installés alternativement rue des 
Sources et rue de la Croix Rouge.
L’installation de ces équipements a été précédée d’une 
phase de relevé de vitesses et du nombre de véhicules 
circulant sur ces deux axes.

Ces deux radars avaient pour objectif de confirmer les dires des habitants sur des vitesses excessives.
Avant d’envisager une solution définitive, la commune va procéder à la mise œuvre d’un aménagement provisoire 
pour faire ralentir les véhicules.
La vitesse est la première cause de mortalité routière en France. 
Elle est à la fois un facteur déclencheur de l’accident, mais aussi un facteur aggravant. 

Quels sont les risques de la vitesse sur la conduite, pour vous et pour les autres ? 
- Un champ visuel réduit : plus la vitesse augmente, plus le champ est réduit. 
À grande vitesse, il se limite à une vision centrale de la route. 
- des risques d’accidents plus graves : plus la vitesse est élevée, plus le choc est violent 
en cas d’accident et 
plus les conséquences 
sont graves. Tout choc 
frontal au-dessus de 
80 km/h entraîne 
quasi inévitablement la 
mort ou des séquelles 
irréversibles pour 
tout passager, même 
ceinturé…

- une augmentation de la fatigue 
et du stress  : rouler vite fatigue, 
obligeant le conducteur à traiter 
un grand nombre d’informations 
dans un minimum de temps 
et à adapter en permanence 
sa vision. La vitesse induit un 
stress qui entraîne fatigue et 
perte de vigilance, deux facteurs 
importants d’accident.

Sur la rue 
des Sources :

Du 13 au 26 avril, 5 626 
véhicules sont passés dont 

68 à 90 km/h et plus au 
lieu de 50 km/h.

Sur la rue 
de la Croix Rouge :

Du 13 au 28 avril, 5 168 
véhicules sont passés 
dont 502 à 90 km/h et 

plus au lieu de 50 km/h. 
53 conducteurs ont même 

dépassé les 110 km/h !!!

Radars pédagogiques à Favars : 
des chiffres hallucinants !


